
!   Il accompagne de façon sécuritaire les élèves 
sous sa responsabilité à partir de leur point 
d’embarquement respectif jusqu’à l’école, en 
suivant un trajet et un horaire prédéterminés, en 
y mêlant sourire et plaisir! 

Le rôle du bénévole accompagnateur 



!   Le bénévole sur le trajet 

!   1er avertissement à l’enfant. Le bénévole peut aussi le séparer 
de son groupe d’amis et le faire marcher à ses côtés jusqu’à 
l’arrivée à l’école.  

!   Avertir le responsable de trajet (par téléphone ou courriel) qui 
s’occupera de suivre les étapes suivantes. 

!   Le responsable de trajet 

!   2e avertissement à l’enfant, en lui expliquant la cause de son 
action et les conséquences possibles. 
!   S’il n’y  a pas de changement de comportement, le responsable 
de trajet avise les parents de l’enfant. 
!   S’il n’y pas de changement de comportement, l’enfant est 
suspendu pendant une semaine du Trottibus et la direction de 
l’école en est avisée. 

!   La direction de l’école 
!  Dans les cas où cette situation est récurrente (sur plusieurs 
mois) et est aussi présente à l’école, la direction prendra les 
mesures en conséquences (qui vont au delà de ce qui se passe sur 
les trajets) pour aider l’enfant et accompagner les parents. 

Procédures Trottibus : en cas 
d’incident sur un trajet 



Il n’y a pas de 
mauvais temps, 
il n’y a que de 
mauvais 
vêtements. 

 - Proverbe norvégien 



Quelques points importants à 
retenir… 

!   Évitez de récompenser les enfants par de 

la nourriture et des gâteries. Attention aux 

allergies ! 

!   Portez votre dossard en tout temps. 

!   Respectez les trajets et les horaires. 

!   Faites-vous remplacer, si vous prévoyez 

être absent. 


